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n° 44 807 du 14 juin 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 mars 2010 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 février 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 29 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 21 mai 2010.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS loco Me E.

MASSIN, avocats, et C. STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou et de religion musulmane. Vous seriez

tôlier-peintre. Vous n’auriez aucune activité politique. En 2005, vous auriez acheté une parcelle à un

militaire sur laquelle vous auriez construit votre habitation. Vous auriez emménagé dans votre maison

en décembre 2008. Le 25 mars 2009, votre maison située au quartier Sonfoniyah, dans la commune de

Ratoma à Conakry, aurait été démolie par des militaires suite à un décret présidentiel concernant la

démolition des habitations construites sur les domaines de l’Etat. Vous vous seriez opposé à cette
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démolition au motif que vous auriez acquis la parcelle et que votre maison aurait été construite

légalement. Une bousculade aurait éclaté entre vous et les militaires et vous auriez été arrêté et frappé.

Vous auriez été conduit à l’Escadron Mobile 3 de Matam et vous auriez été mis au cachot. On vous

aurait reproché de vous opposer au décret présidentiel et d'inciter la population à se révolter contre les

décisions présidentielles. Le 30 mars 2009, vous seriez parvenu à vous évader grâce à des démarches

entreprises par votre compagne, moyennant le paiement d’une somme d’argent. Vous vous seriez

rendu ensuite chez votre oncle maternel, officier dans l’armée guinéenne, chez qui vous seriez resté

caché jusqu’au 22 avril 2009, date à laquelle des militaires auraient débarqué à son domicile. Ils

auraient découvert dans votre chambre une tenue militaire qui appartiendrait à un militaire chargé de

surveiller l'habitation de votre oncle. Les militaires vous auraient arrêté ainsi que la femme et les enfants

de votre oncle au motif que votre oncle serait mêlé au coup d’Etat fomenté contre le chef de l’Etat le 22

avril 2009. Vous auriez été tous conduits au camp Alpha Yaya et mis séparément en cellule. Vous

auriez été accusé d’être le complice de votre oncle et d’être en possession d’une arme et d’une tenue

militaire. Le 30 avril 2009, vous auriez été transféré à la prison centrale de Conakry. Votre compagne

vous aurait informé lors d'une visite que votre oncle avait été arrêté. Le 05 mai 2009, vous seriez

parvenu à vous évader grâce à des démarches entreprises par votre compagne, moyennant le

paiement d’une somme d’argent. Vous vous seriez rendu chez cette dernière, habitant dans le quartier

Dar es Salam, chez qui vous seriez resté caché jusqu’au jour de votre départ. Le 06 mai 2009, vous

auriez quitté en avion la Guinée, accompagné d’un passeur et muni d’un passeport d’emprunt. Vous

seriez arrivé en Belgique le 07 mai 2009, date à laquelle vous introduisiez une demande d’asile.

Le Commissariat général a pris une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection

subsidiaire qui vous a été notifiée en date du 14 juillet 2009. Vous avez introduit un recours auprès du

Conseil du Contentieux des étrangers en date du 13 août 2009. Le 16 octobre 2009, cette décision a fait

l'objet d'un retrait de la part du Commissariat général. Ainsi, votre demande d’asile est à nouveau

soumise à l’examen du Commissariat général, qui a jugé opportun de vous réentendre au sujet des faits

susmentionnés.

B. Motivation

Il y a lieu de constater qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder foi à vos assertions et de

considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au 1 sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, vous avez basé l’intégralité de votre demande d’asile sur deux arrestations dont vous dites

avoir fait l’objet de la part de vos autorités nationales ; le 25 mars 2009 parce que vous vous seriez

opposé à la démolition de votre habitation et le 22 avril 2009 au motif que vous seriez le complice de

votre oncle maternel accusé d’avoir fomenté un coup d’Etat. Toutefois, vos propos sont contradictoires

sur un point essentiel de votre récit et vous êtes resté imprécis au sujet de votre oncle, de l’évolution de

sa situation ainsi que de la vôtre et de celles de toute personne accusée d’être impliquée dans la

tentative de coup d’état. Ce constat ne permet pas de croire que vous avez vécu les faits à la base de

votre demande d’asile tels que relatés.

Tout d’abord, il y a lieu de relever une divergence fondamentale et flagrante, portant sur un point

important de votre récit. Ainsi, interrogé lors de l’audition du 23 juin 2009 au Commissariat général (voir

rapport d'audition, p. 2) afin de savoir quelle était votre dernière adresse en Guinée, vous avez répondu

"quartier Dar es Salam, commune de Matoto" et vous avez ajouté que vous viviez à cette adresse

depuis 2005. La question vous a ensuite été posée de savoir où vous habitiez avant 2005 et vous avez

répondu que vous étiez né au quartier Madina, à Matam, où vous viviez avec votre père et votre mère.

Or, au cours de la même audition (voir rapport d'audition, pp. 3 ; 6 et 8 ), vous affirmez avoir habité

depuis décembre 2008 dans la maison que vous avez construite à Sonfoniyah, commune de Ratoma, et

ce jusqu’au 25 mars 2009, date à laquelle votre maison a été démolie par vos autorités nationales.

Confronté à cette contradiction, vous n’avez apporté aucune explication convaincante, arguant

notamment du fait que la question de savoir où vous habitiez avant de venir à Dar es Salam ne vous

avait pas été posée avant de dire que vous n'aviez pas compris la question (voir rapport d'audition du 23

juin 2009, pp. 6 et 7). Votre explication ne peut raisonnablement suffire à justifier cette divergence dans

la mesure où elle porte un élément essentiel de votre récit, à savoir le lieu où se trouvait votre habitation

détruite par les autorités guinéennes, cette destruction étant à la base de votre première arrestation.
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De plus, vous déclarez que votre maison a été démolie suite à un décret présidentiel mais invité à

donner plus de détails sur ledit décret, vous demeurez vague et imprécis (voir rapport d'audition du 23

juin 2009, pp. 8 à 10). En effet, bien que vous ayez pu dire que le décret portait sur la démolition des

habitations construites sur les domaines de l’Etat et sur leur récupération, vous n’avez pu préciser la

date de la publication du décret, le contenu exact du décret - alors qu'il vous concerne personnellement

- et vous reconnaissez n’avoir entrepris aucune démarche pour vous renseigner à ce sujet. De ce qui

précède, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général de la réalité de la démolition de

votre maison par vos autorités et partant, des problèmes que vous avez vécus en raison de celle-ci.

Ensuite, vous déclarez avoir fait l’objet d’une arrestation et d’une détention le 22 avril 2009 après avoir

été accusé d’être le complice de votre oncle maternel dans une tentative de coup d’Etat et d’être en

possession d’une arme et d’une tenue de militaire. Vous affirmez également que la femme et les enfants

de votre oncle, absent ce jour-là, ont été aussi arrêtés et détenus. Vous déclarez enfin que votre

compagne vous a dit lorsque vous étiez détenu à la prison centrale de Conakry que votre oncle a été

arrêté et détenu à la prison de Kamsar.

Or, d’une part, vous vous êtes montré imprécis au sujet de votre oncle. Ainsi, vous affirmez que votre

oncle a effectivement participé à cette tentative de coup d’état, mais vous n’êtes en mesure de fournir

aucune information à ce sujet. De plus, vous ne savez pas si votre oncle faisait partie d’un groupe ou

d’un mouvement, vous ne pouvez expliquer sa fonction en tant que militaire, vous ignorez quel était son

rôle au sein du camp militaire, vous ne connaissez ni son supérieur ni ses collègues et êtes dans

l’incapacité d’expliquer en quoi il est un haut responsable militaire, disant seulement qu’il est militaire et

officier et affirmant que vous ne pouviez en dire plus (pp.6, 7, 8, 9 du rapport d’audition du 21 janvier

2010). Ces imprécisions ne permettent pas d’établir que votre oncle était effectivement militaire.

D’autre part, concernant l’arrestation de votre oncle, vous demeurez vague et imprécis (voir rapport

d'audition du 23 juin 2009, pp. 4, 5 et 11). En effet, vous n’avez pu préciser quand et où il aurait été

arrêté et vous n’avez pu indiquer l’identité du militaire qui a donné cette information à votre compagne ni

quand elle a reçu cette information. Vous ajoutez ne plus vous souvenir de la date à laquelle votre

compagne vous a donné cette information.

De surcroît, vous ne vous êtes pas montré convaincant quant à l’existence de recherches à votre

encontre. Ainsi, vous déclarez être toujours recherché par des militaires en civil dans le quartier de Dar-

Es-Salam, mais vous ne pouvez expliquer clairement comment votre copine sait que ce sont des

militaires, vous ne pouvez dire quand ils sont venus pour la dernière fois et vous ignorez si vous avez

été recherché ailleurs qu’à Dar-Es-Salam (p.5 du rapport d’audition du 21 janvier 2010). Partant, vous

n’avez pu établir l'existence actuelle de recherches effectives à votre encontre (voir rapport d'audition du

23 juin 2009, p. 12). A cet égard, étant donné que vous déclarez avoir des contacts avec votre

compagne, le Commissariat général considère que vous auriez pu faire un minimum de démarches pour

vous tenir informé à ce sujet.

Enfin, vous ignorez si d’autres personnes ont été arrêtées, soupçonnées ou jugées en rapport avec

cette tentative de coup d’état et vous ne vous êtes nullement renseigné à ce sujet (pp.5 et 6 du rapport

d’audition du 21 janvier 2010). Le Commissariat général considère qu’une telle passivité ne correspond

pas au profil d’une personne qui se dit persécutée et qui tenterait de s'informer sur l'évolution de sa

situation.

Dans le même sens, vous n'avez pu donner aucune information sur le sort réservé au militaire

prénommé Tsombé et chargé de la surveillance de la maison de votre oncle alors qu'il ressort de vos

déclarations que l'arme et la tenue militaire retrouvées dans votre chambre lui appartenaient (voir

rapport d'audition du 23 juin 2009, p. 11 et rapport d’audition du 21 janvier 2010, p.6). Vous ne savez

pas s'il a été interpellé, questionné ou arrêté et vous n'avez à aucun moment tenté de savoir ce qu'il

était advenu de cette personne.

Lors de votre audition du 21 janvier 2010, vous avez également évoqué l’arrestation de votre frère au

stade le 28 septembre 2009. Vous affirmez qu’il se trouve toujours en détention mais que vous ignorez

la raison pour laquelle il est maintenu en détention (pp.2 et 4 du rapport d’audition). Dès lors, vous ne

fournissez aucun élément de nature à considérer que l’arrestation de votre frère puisse constituer une

quelconque crainte ou un quelconque risque pour vous en cas de retour en Guinée.
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Il s'ajoute que depuis le 28 septembre 2009, date d’une répression violente par les autorités d’une

manifestation de l’opposition, et l’attentat du 3 décembre 2009 contre le Président Dadis Camara, la

situation sécuritaire en Guinée s’est fortement détériorée (voir les informations objectives versées au

dossier administratif). De nombreuses violations des droits de l’Homme ont été commises par certaines

forces de sécurité. La Guinée a été confrontée à des tensions internes, des troubles intérieurs, des

actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues de même qu’à des arrestations

massives surtout parmi les militaires et les proches de l’aide de camp suspecté d’avoir tiré sur le

président. Si des observateurs craignent que ces troubles et violations des droits de l’Homme qui

actuellement demeurent ciblés ne s’étendent, force est de constater qu’actuellement ce n’est pas le cas

avec la signature d’un accord à Ouagadougou le 15 janvier 2010 et la nomination d’un Premier Ministre

de transition issu de l’opposition qui laissent désormais entrevoir la possibilité de sortir la Guinée de la

crise.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Non seulement il ressort des informations susmentionnées que la

Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle, mais il convient également de relever

qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il

n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de

l’article 48/4, §2.

Enfin, les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas de nature à modifier

l’analyse développée ci-dessus. En effet, si l’acte de naissance peut constituer un indice quant à votre

identité, ce document n'appuie en rien les faits que vous invoquez. Les actes de naissance de votre

compagne et de vos enfants et la photo de ces personnes ne peuvent appuyer les événements que

vous soutenez avoir vécus. Quant à l’attestation de Fedasil, si elle atteste du fait que vous avez des

lésions et cicatrices sur le corps, elle n’établit cependant aucun lien de cause à effet avec les faits

allégués à l’appui de votre demande d’asile. Pour ce qui est des deux autres photographies, rien

n’atteste qu'elles aient un quelconque lien avec vos assertions.

Après votre première audition au Commissariat général, vous avez également déposé un avis de

recherche et un mandat d’amener datés du 05 août 2009. Il ressort d’informations en possession du

Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif que ces documents

comportent plusieurs anomalies, qui ne permettent pas de les tenir pour authentiques. Ces documents

ne peuvent dès lors pas renverser le sens de la présente décision.

En ce qui concerne la lettre de votre copine datée du 18 juillet 2009, relevons qu’il s’agit d’un courrier

privé qui n’offre aucune garantie de fiabilité dès lors que la sincérité de son auteur ne peut être vérifiée.

Pour ce qui est de l’article de Guinéenews daté du 05 août 2009, s’il fait effectivement référence à

l’arrestation d’un certain Abdoulaye Keita, rien n’indique qu’il s’agit de votre oncle. Cet article ne peut

dès lors pas, à lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Devant le Conseil, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

2.2 En termes de requête, la partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation de l’article

1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, tel que

modifié par l’article 1er, § 2, du Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatif au statut des réfugiés

(ci-après dénommés « la Convention de Genève »), de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur
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l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 »).

2.3 La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 1,2,3 et 4 de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs en ce que sa motivation est inadéquate,

contradictoire et contient une erreur d’appréciation.

2.4. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.5En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision et, en

conséquence, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre

subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision et le renvoi du dossier au CGRA pour investigations

complémentaires.

3. Question préalable

3.1 Le Conseil relève d’emblée qu’en ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, il

est inopérant. En effet, lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil procède à un

examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par

définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée

d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

4. Eléments nouveaux

4.1. La partie requérante a annexé à sa requête de nouveaux éléments, à savoir : une lettre manuscrite
datée du 18 juillet 2009, un articlé tiré d’Internet relatif à l’identification des domaines de l’Etat, une copie
d’un article daté du 5 août 2009 extrait du site Internet de Guinéenews relatif à la tentative de coup
d’Etat d’avril 2009, une copie d’une lettre manuscrite émanant du père du requérant, une copie de l’acte
de décès du frère du requérant.

4.2. Le Conseil rappelle que, lorsqu’ un nouvel élément est produit devant lui, « l’article 39/76, § 1er,
alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le
pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai
2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour
être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en
cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant
qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à
condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce
nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008
du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil observe que le document extrait de Guinéenews et la lettre manuscrite du
18 juillet avaient déjà été produit au Commissariat général. Partant, ces documents ne sont pas de
nouveaux documents au sens de l’article 39/76 précité et le Conseil n’en tient pas compte. S’agissant
des autres éléments produits, le Conseil estime qu’ils satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76,
§ 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et
décide dès lors d’en tenir compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».
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5.2. La décision attaquée considère que le récit du requérant n’est pas crédible. Elle relève notamment

à l’appui de ce constat les contradictions et imprécisions apparaissant dans les propos du requérant

quant à ses différents domiciles, quant aux activités de son oncle et quant aux accusations portées à

l’encontre de ce dernier.

5.3. En ce qui concerne l’appréciation de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel «la charge de la preuve incombe au demandeur» trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

5.4. L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

5.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à la lecture du dossier

administratif. Le Conseil estime que les motifs avancés, à l’exception de ceux relatifs à la contradiction

portant sur l’adresse du requérant et sur les imprécisions quant au décret présidentiel, sont

déterminants et qu’ils suffisent à fonder la décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour

établis les faits invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa crainte. Le Conseil estime, en

particulier, que les contradictions et imprécisions du requérant quant à son oncle, personne à l’origine

des problèmes allégués, empêchent d’accorder foi aux persécutions invoquées.

5.6. Le Conseil considère que la requête ne formule aucun moyen judicieux susceptible de mettre en
cause les divers griefs de la décision. Si le Conseil se rallie aux explications avancées en termes de
requête quant au domicile du requérant et quant aux imprécisions relatives au décret présidentiel, il ne
peut par contre suivre la partie requérante en ce qu’elle invoque un article de presse pour établir le sort
de l’oncle du requérant. Le Conseil, conformément à l’article 39/2 de la loi, exerce une compétence de
pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet égard, le Conseil observe que le requérant a
déclaré lors de sa dernière audition au Commissariat général qu’il ne connaissait pas le grade de son
oncle A. K. Or, lors de son audition au Commissariat général du 23 juin 2009, le requérant avait
expressément dit que son oncle était lieutenant. Par ailleurs, l’article produit et invoqué en termes de
requête signale l’arrestation d’un certain capitaine A.K. Le Conseil estime que dès lors que le requérant
invoque être persécuté par ses autorités nationales au motif qu’il logeait chez son oncle A.K. accusé de
participation à une tentative de coup d’Etat que la contradiction portant sur le grade dudit oncle est un
élément substantiel permettant de remettre en cause la véracité des faits allégués. L’article de presse,
mentionnant un capitaine A.K., ne permet pas de rétablir la crédibilité du récit. Comme le relève l’acte
attaqué aucun élément ne permet d’identifier le A.K. mentionné comme étant l’oncle du requérant.

5.7. S’agissant des éléments produits, le Conseil observe que la lettre manuscrite du père du requérant

et l’acte de décès du frère de ce dernier ne prouvent en rien la réalité des persécutions invoquées par le

requérant à l’appui de sa demande d’asile. Dès lors, ils ne peuvent se voir attribuer une force probante

de nature à palier aux imprécisions relevées et à restaurer la crédibilité du requérant. Il en va de même

pour l’article relatif ²aux domaines de l’Etat guinéen.

5.8. En conséquence, le requérant manque de crédibilité dans l’établissement des faits qui fondent sa

demande.

5.9. De façon générale et au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il

a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé
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dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d'origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. Le requérant sollicite expressément le bénéfice de la protection subsidiaire. Il estime que s’il n’y a

pas de conflit armé en Guinée, il existe bien une violence aveugle à l’égard de la population civile.

6.3. S’agissant de la sécurité en Guinée et des violations des droits de l’homme commises dans ce

pays, le Conseil estime que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des atteintes graves

au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de

violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la requérante, celle-ci ne

formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel

d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

6.4. Par ailleurs, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur

la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.5 La décision dont appel considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne permet pas de

conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15

décembre 1980. En termes de requête, la partie requérante se range aux arguments de la partie

défenderesse sur ce point.

6.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Examiné sous l’angle de cette disposition, le moyen n’est fondé en

aucune de ses articulations.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 La partie requérante sollicite encore l’annulation de la décision entreprise et le renvoi de l’affaire

devant le Commissaire général.

7.2 Aux termes de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, « le Conseil peut […]

annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides […] parce qu'il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation […] [de la décision] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ».

7.3 En l’espèce, le Conseil estime, au vu des développements qui précèdent qu’il ne manque pas

d’éléments essentiels, impliquant que le Conseil ne puisse conclure à la confirmation ou à la réformation

de la décision sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

7.4. Le Conseil conclut dès lors qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision et de la renvoyer au

Commissaire général pour qu’il procède à un nouvel examen de la demande d’asile.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juin deux mille dix par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE O. ROISIN


